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Me Véronique Dubois 
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Objet : Demande de modification des tarifs et conditions des services de 
transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2008 (R-3640-2007)           
Demande du Transporteur afin d’obtenir une autorisation pour 
acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés au 
transport d’électricité au cours de l’année 2008 (R-3641-2007) 

Chère consœur, 

La présente fait suite à la vôtre du 26 octobre dernier relativement à la planification de 
l’audience dans le cadre des dossiers mentionnés en titre. 

Le temps requis pour la présentation de sa preuve 

30 minutes seront nécessaires à la FCEI pour la présentation de sa preuve dans le dossier 
R-3640-2007 et 15 minutes pour le dossier R-3641-2007. 

La liste et la qualification demandée de leurs témoins : 

Madame Sylvie Desrochers, analyste pour la FCEI agira à titre de témoin ordinaire dans 
les deux dossiers. 

Le temps prévu pour interroger les témoins des autres participants 

15 minutes seront nécessaires pour chacun des dossiers en ce qui concerne 
l’interrogatoire du Transporteur et 10 minutes, pour les intervenants, le cas échéant. 
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Temps prévu pour l’argumentation 

30 minutes seront nécessaires pour les deux dossiers. 

En espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos 
sentiments distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 
André Turmel 

AT/nb 
c.c. Me Jean Morel et Me Carolina Rinfret, Hydro-Québec et tous les intervenants 


